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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 4, insérer l'article suivant:

Aucune installation de production d’électricité à partir de l’énergie mécanique du vent ne peut être 
installée au sein ou dans le paysage d’un parc naturel régional au sens de l’article L. 333-1 du code 
de l’environnement.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à sanctuariser les parcs naturels régionaux (PNR) en protégeant de façon 
explicite ses paysages et son patrimoine naturel des dangers du développement des implantations 
d'éoliennes. 
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